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Plan de l’exposé

• La RE 2020 et le confort d’été dans le neuf
• De la RT 74 à la RE 2020
• Obligations de moyens et obligations de résultats
• Passage de Tic,ref à DH

• La surchauffe des bâtiments, c’est quoi ?
• Définition
• Différentes origines possibles
• Solutions/exemples



La RE 2020 et le confort 
d’été dans le neuf



De la RT 74 à la RE 2020
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RT : Réglementation Thermique
RE : Réglementation Environnementale



Les 3 objectifs de la RE 2020
Objectifs Enjeux Moyens

1.1 Amélioration de la performance 
énergétique

1.2 Baisse des consommations des 
bâtiments neufs

1.3 Décarboner les consommations 
énergétiques

Réduire les besoins 
pour plus de sobriété

Renforcement exigence Bbio
Intégration d’un Bbio froid

Seuil maximal abaissé de 30%

Sortie des énergies 
fossiles dès 2025

Intégration d’un seuil maximal d’émissions 
de GES des consommations d’énergie

Systématiser le 
recours à la chaleur 
renouvelable

Intégration d’un seuil maximal de 
consommation d’énergie primaire non 

renouvelable

2. Diminuer l’impact sur le climat des 
bâtiments neufs en prenant en compte 
l’ensemble des émissions du bâtiment 
sur son cycle de vie, dès la construction

Atteindre la 
neutralité carbone 
dans le bâtiment 
également en 2050

Intégration d’un calcul des émissions de gaz 
à effet de serre et de seuils maximaux -

Proposition d’une méthode d’analyse de 
cycle de vie dynamique

Encouragement à la mixité des matériaux

3. Garantir un bâtiment sera adapté aux 
conditions climatiques futures

Retravailler/optimiser 
le confort d’été

Indicateur de confort d’été DH
min : 350 DH – max: 1250 DH



Exigences de moyens et de résultats

Exigence de résultats

Exigence de moyens

Tic était auparavant une exigence de résultat en RT 2012Tic < Tic,ref



Exigences de moyens et de résultats

Exigence de moyens



Renforcement des exigences de moyens



Renforcement des exigences de moyens



Nouveauté : introduction du nombre de Degré-Heures

Mode de calcul : Calculé au niveau des groupes 

ì L’indicateur qui permet d’évaluer l’inconfort est le degrés-heures d’inconfort : DH qui s’exprime en 
°C.h. Il représente le niveau d’inconfort perçu par les occupants.

ì Plus concrètement, cet indicateur s’apparente à un compteur qui cumule, sur l’année, chaque degré 
ressenti inconfortable de chaque heure. Les degrés inconfortables sont conventionnellement ceux qui 
dépassent les 26 ou 28°C suivant les configurations extérieures

DH
Définition « officielle » : 

« Le nombre de degrés-heures d’inconfort estival, évalué pour chaque partie de 
bâtiment thermiquement homogène, est exprimé en °C.h, et noté DH. Il exprime la 

durée et l’intensité des périodes d’inconfort dans le bâtiment sur une année, lorsque 
la température intérieure est supposée engendrer de l’inconfort.»



Nouveauté : introduction du nombre de Degré-Heures

Illustration zone de confort adaptatifMode de calcul suite : (Th-D)
• Si la température du groupe est supérieure au 

seuil en période d’occupation, on incrémente 
l’écart : la somme sur l’année de ces écarts 
représente le nombre de degrés-heure.



Nouveauté : introduction du nombre de Degré-Heures



Nouveauté : introduction du nombre de Degré-Heures

• La RE2020 définit 2 seuils que la température intérieure au bâtiment ne doit pas dépasser pour éviter tout inconfort :
• La nuit, le seuil de température est de 26°C
• Le jour, un seuil de température adaptatif qui se situe entre 26° et 28°C

• L’indicateur DH prend donc en compte les conditions climatiques des journées passées, il permet de proposer un 
niveau de confort relatif et donc plus proche de ce qui est effectivement ressenti par les habitants.

• Le seuil bas est de 350 °C.h est le niveau à partir duquel on parle d’inconfort d’été.
• Exemple : 2°C x 10h x 6 jours (soit 28°C pendant 3 jours puis 30°C) + 4°C x 10h x 6 nuits (soit 30°C) = 360 °C.h

• Le seuil haut à ne pas dépasser est de 1250 °C.h.
• Exemple : 3°C x 12h x 13 jours (soit 29°C pendant 3 jours puis 31°C) + 5°C x 12h x 13 nuits (soit 31°C) = 1248 °C.h



Nouveauté : introduction du nombre de Degré-Heures

• En résumé, maîtres d’ouvrage et maîtres d’œuvre doivent savoir que trois cas sont possibles :

• Si DH < 350 °C.h à le projet est conforme à la RE2020 sur le plan du confort d’été, le bâtiment est 
considéré confortable même en l’absence de rafraîchissement actif (climatisation).

• Si DH > 1250 °C.h à il faut impérativement revoir la conception du bâtiment. Le projet n’est pas 
conforme à la RE 2020.

• Si 350 °C.h < DH < 1250 °C.h à le bâtiment est jugé à risque d’inconfort d’été et le calcul d’un 
forfait est mise en place qui pénalise le Cep en fonction du type de bâtiment, de la zone 
climatique H et les DH d’inconfort.



La surchauffe des bâtiments, 
c’est quoi ?



Définition (belge)

• La surchauffe est exprimée par l'indicateur de surchauffe. Cet 
indicateur représente les apports de chaleur non utiles, c'est-à-dire 
non stockables, et est exprimé en [Kh] Kelvin heure.

• Dès lors qu'une unité ne stocke plus la chaleur dans sa structure, ou 
ne l'évacue plus par ses parois ou via la (sur)ventilation, cette chaleur 
s'accumule dans les locaux et peut provoquer une surchauffe en 
période estivale.

https://www.guidebatimentdurable.brussels/vademecum-reglementation-travaux-peb-partir-juillet-2017/surchauffe


Constat

• Périodes de surchauffes de plus en plus fréquentes et longues, qui 
touchent l’ensemble du territoire Français.

• Les bâtiments performants et bioclimatiques sont conçus pour 
maximiser les apports solaires gratuits en période hivernale. A force 
d’isoler pour améliorer le confort d’hiver, avons-nous généré un 
problème de confort d’été que ce soit dans le neuf ou dans l’ancien ? 



Evolution des exigences de résultats sur les RT successives



Origine

• De la RT 2000 à la RT 2012 (PC déposé à partir du 1er juin 2001 et 
avant le 1er janvier 2022) à Le confort d’été c’est Tic

• Erreurs commises à la conception
• Sous-estimation des apports solaires car pas de 

Simulation Thermique Dynamique (STD) poussée
• Les systèmes ne sont pas les bons
• Les équipements ne sont pas indiqués
• Les éclairages ne sont pas pris en compte
• …



Origine

• De la RT 2000 à la RT 2012 (PC déposé à partir du 1er juin 
2001 et avant le 1er janvier 2022)
• Erreurs commises à la conception

• Surdimensionnement de l’isolation périphérique

• Un mur de Brique Terre Comprimé (BTC) de 38 cm est idéal mais 
n’isole pas suffisamment (l = 0,87 W.m-1.K-1).

• Un Monomur de 37,5 cm isole moyennement et surtout déphase de 
24h. Il est donc catastrophique !

• Un mur de pierre à l’ancienne, de 40 cm, devient déjà nettement 
plus intéressant comme le BTC de 38 cm.

• Un mur de béton ou de parpaing de 20cm non isolé déphase de 5 à 6 
h seulement.

• En revanche, si le même mur de BTC, de pierre ou de béton, de 20 
cm d’épaisseur, est correctement isolé par l ’extérieur, le temps 
d’aller-retour via l’isolant sera d’environ 12h.



Origine

• Entre la RT 2000 et la RE 2020 (PC déposé entre le 1er juin 2001 et le 1er janvier 2022)
• Tic très proche de Tic,ref



Origine encore possible avec le RE 2020

• Avec la RE 2020 (PC déposé après le 1er janvier 2022)
• Défaillance d’un ou plusieurs équipements 

• pb de maintenance, pb d’entretien, pb matériel

Augmentation du nombre d’équipements multi-fonctions
• Ventilation avec récupération active et passive de la chaleur
• Chauffage sur air
• Rafraichissement
• Production d’eau chaude sanitaire 





Solutions

• STD + conception bioclimatique
• Masques horizontaux
• Brises vues verticaux (idéalement mobiles)
• Vitrages avec traitement extérieur réflecteur
• Pilotage intelligent d’une ventilation double-flux
• … 



Conception bioclimatique

1) Accumuler l’énergie, afin de valoriser de façon permanente les apports aléatoires de la 
météorologie, qu’il s’agisse de chaud ou de froid;
2) Amortir les fluctuations de la météorologie, en isolant l’intérieur de l’extérieur, et en lissant 
les variations des apports thermiques;
3) Déphaser les variations météorologiques, afin de bénéficier au bon moment des apports de 
cette météorologie.



Conception bioclimatique



Ex : surchauffe dans une Bibliothèque Universitaire



Ex : surchauffe dans une Bibliothèque Universitaire



Ex : surchauffe dans une Bibliothèque Universitaire

Facteur solaire d’un 
vitrage simple FS = 0,72, 
d’un vitrage double avec 

traitement basse 
émissivité FS = 0,62



Ex : surchauffe dans une Bibliothèque Universitaire



Ex : surchauffe dans une Bibliothèque Universitaire



Comment éviter la surchauffe ?



Bati’Frais 2022 : www.batifrais.eu

http://www.batifrais.eu/
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